
                   COMPTE-RENDU 

REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

DU 5 SEPTEMBRE 2025 
SECRETAIRE GENERALE 

 

DATE ET HEURE : VENDREDI 5 SEPTEMBRE DE 18H A 20H 

 

1. Emargement 

Présents avec droit de vote :    
Patricia CLEMENT (PC) Secrétaire générale   
Prethevechand    THIYAGARAJAN (PT) Trésorier                
Deva AMIRDALINGAME (DA) 
Pooja BALANE (PB) 
Jubaid AHAMED (JA)  
Asif ZAHIR (AZ) 
Prébou BALANE (PB) Président, arrivée 18h10 
Roselyn Gomes (RG), arrivée 18h10 
Sonia ZAMAN (SZ), arrivée en cours de CD (18h45) 
 

 
Présents sans droit de vote : 
Saravanakumar Durairaj (SD), Directeur Général   
Sendhilkumar Tambidoure (ST), Responsable du Développement ;  
Lise Matanga (LM), Responsable Administratif et Financière 
 
Absents excusés :  
Sumon AZIZUL HOQUE MD (SA) 
Parvati LUSHAI (PL) 
 
Absents non-excusés :  
Nanon LE BRETON GIRVEAU (NL) Secrétaire adj             
Clémence VETEL (CV) 
Fatema KHATUN (FK)  
Gurumurthy PALANI (GP) Vice-président   
Michel SARAVANAN (MS) 
Preethy NAVANEETHA RAJU (PN) Trésorier adj 
 
 

18h00 : 6 /17 présents. Le quorum est atteint donc le Comité Directeur peut délibérer. 



2. Validation du procès-verbal du CD du 5 juillet 2025 (document en ligne sur le site, 
onglet « CD »)  

Arrivée Prébou Balane (PB)  et Roselyn Gomes (RG) à 18h10 

Validation à l’unanimité ,   8/8 voix  

3. Organisation des commissions (documents en ligne sur le site, onglets des 
« commissions »)  

cf brochures « règlementation et attributions, une par commission, sur le site, à l’onglet « commissions ».  

Point présenté par la secrétaire générale.  

 

Activités et rapports des commissions : Nous pouvons constater un dysfonctionnement de certaines commissions ces 

années dernières. Ceci est d’ailleurs perceptible sur le site, car les projets et comptes-rendus sont inexistants depuis 2019 

ou 2020 pour certaines commissions. En juin 2024, PC a proposé un document d’élaboration de projet et une procédure. 

L’effet étant partiel (surtout, début de structuration de la commission féminine), une nouvelle présentation a été faite en 

juin 2025, et de nouveaux membres du CD ont été élus à la présidence de commissions. Pour aider à la mise en œuvre, 

des brochures sont en cours d’élaboration, précisant, à partir de leurs attributions, ce qui est attendu des commissions. 

Rappelons que d’après le règlement, un compte-rendu trimestriel est exigé. Les pages 1 et 2 sont communes à toutes les 

brochures, et rappellent donc le cadre commun. Les pages 3 et 4 sont consacrées aux particularités de la commission 

traitée. Des encarts bleus mettent en avant des points à ne pas oublier.   

Composition : A présent, presque toutes les commissions existantes sont en conformité avec le RI concernant leur 

composition.  

Commission « communication » - nécessité de nommer un.e secrétaire.  

Ecrits : Chaque commission peut s’appuyer sur sa brochure pour repérer ses attributions, les acteurs avec qui collaborer 

et partager des taches. Une mise en ligne de projets de certaines commissions est attendue (juin 2025 à juin 2026), ainsi 

que les rapports trimestriels d’activité.  

Commission électorale. Cette commission doit être en activité 6 mois avant l’assemblée générale. Proposition de date 

d’AG 2026 : le samedi 11 avril.  JA informe que Sumon AZIZUL HOQUE MD est candidat à la présidence. Il confirmera sa 



candidature et un vote en ligne du CD sera organisé. 2 autres membres au minimum, dont un secrétaire, devront être 

nommés.  

Autres commissions non constituées : 6. La commission juridique et règlementation / 7. La commission médicale / 13. La 

commission d’éthique  

Cricket féminin - Présentation du point trimestriel du projet de la commission « cricket féminin »  

Commission jeunes : L’USEP 93 souhaite poursuivre le partenariat avec France Cricket et le CD93. Une école de Bobigny a 

déjà exprimé son intérêt pour la mise en place d’activités cricket, et la demande reste importante.   

- Demande d’ accord pour la poursuite de ce partenariat             

- Votre validation pour que le responsable de la formation se déplace dans le 93 pour assurer les animations 

accompagné par un animateur avec les indemnisations suivantes : 50 € pour une demi-journée et 75 € pour 

une journée complète. Enveloppe prévisionnelle :  

Arrivée de Sonia Zaman (SZ) à 18h45, le quorum passe à 9 

Sendhilkumar Tambidoure a présenté un budget pour le partenariat USEP et notamment USEP 93 et les grands 

évènements sur la fin 2025. Le CD a validé à l’unanimité la poursuite du partenariat et le financement du projet avec l’USEP 

93, ainsi que les grands évènements. (9/9), dans le cadre de l’enveloppe restante attribuée pour 2025. Pour une 

harmonisation, la commission Jeune et la commission Féminine travailleront avec ST et la commission financière en 

novembre 2025 pour un prévisionnel détaillé pour le budget 2026 .   

Commission de Sélection des Equipes de France :  

Suite à la participation de Roselyn Gomes et Lushai Parvati à la journée « d'ICC Europe female HP Coaches Workshop », 

RG relève qu’il faut reconstituer l’équipe nationale féminine de cricket. Saravana Durairaj (SD) informe le comité directeur 

que le Vice-Président de France Cricket Gurumurthy Palani (GP) a eu une réunion importante avec 6 joueuses EDF des 

années antérieures. Les échanges et négociations sont en cours, toutefois, les filles ont demandé en premier lieu le 

remboursement de leurs notes de frais. Ces remboursement sont effectués au fur et à mesure du retour des maillots.  

RG précise que le CD a besoin d’avoir un point sur ces négociations avec Gurumurthy Palani. PC ajoute que la commission 

de sélection est l’organe officiel. Notre responsable de la haute performance GP et notre commission de sélection doivent 

donc collaborer. Notre président se chargera de la mise en place de cette coordination.  

Pour faciliter la construction d’un projet solide, le comité directeur a validé à l’unanimité que les projets annuels proposés 

par les différentes commissions le soient sur une période d’une AG à la prochaine, plutôt que sur une année civile.  

4. Reconnaissance par le ministère / ANS  

La deuxième demande d’agrément a été effectuée le 11 août 2025. Le dossier a été transmis par le Président au Ministère 

des Sports. 

5. Dettes de clubs  

Le sujet est présenté par notre Responsable administrative et Financière Lise Matanga (LM). Suite à cela le comité 

directeur demande à tous les clubs de nous faire parvenir les chèques au plus tard le 31 octobre 2025 pour un 

encaissement définitif au 15 novembre 2025. LM présentera la situation actualisée lors de notre CD du 7 novembre.  A 

défaut de respect de cette échéance du 31 octobre, tous leurs matchs seront déclarés forfaits et certains clubs seront 



rétrogradés à la division inférieure. Des mesures préventives seront prises avant les matchs 2026 pour les clubs ayant 

alors des dettes.  

Décisions prises à l’unanimité de 9/9 voix.  

6. Championnat – phase finale  

1) Remboursement des officiels 

Exceptionnellement cette année, le Comité Directeur a validé le remboursement de tous les arbitres et 

managers-scorer ayant participé au championnat. Cette décision intervient dans un contexte de changement de 

notre plateforme de scoring. 

Décision validée à l’unanimité.  

 

2) Problème 5eme match coupe de France St Omer Grigny  

Après examen des différents rapports (Saint-Omer, arbitres et Grigny), la Commission sportive a constaté que l’équipe de 

Saint-Omer n’était pas en règle (effectif insuffisant et absence d’iRoster). Saint Omer informe par mail de son désaccord. 

Si St Omer conteste la décision prise par la commission sportive, il sera nécessaire de le faire par la procédure officielle 

que la commission sportive voudra bien leur préciser.  

A toute fin utile, de manière à préserver la neutralité dans toute décision prise dans toutes les instances de France Cricket, 

rappelons le règlement éthique, Article 3.3.2 (Conflits d’intérêts) : “Lorsqu’un conflit d’intérêt survient en réunion, 

l’intéressé doit le déclarer, se retirer des discussions, s’abstenir de voter (et/ou de chercher à influencer le vote) sur toute 

question liée au conflit, et ne pas participer au traitement du dossier concerné. » 

3) Validation à l’unanimité du calendrier provisoire de la phase finale  (9/9 voix) 

 

7. Convention avec l’European Cricket Network  

Présentation de la situation actuelle par l’European Cricket Network (ECN). 

À la suite du retrait de son principal partenaire Dream11 en raison de la nouvelle réglementation en Inde, l’ECN 

rencontre de fortes difficultés financières. Malgré cela, l’ECN confirme son engagement à organiser l’European Cricket 

Championship 2025 et demande le soutien des fédérations pour assurer la tenue de l’événement. 

Un important plan de réorientation stratégique est annoncé par l’ECN, avec de nouvelles perspectives prévues pour 

2026. Nous sommes dans l’attente de leur proposition. 

8. Structuration du Cricket en Nouvelle Calédonie  

Suite au Tournoi des 4 Nations, France Cricket poursuit la mise en place d’une structuration du cricket international sur le 
territoire. 
1. Championnat pilote – novembre 2025 

• Dates prévues : 17 au 30 novembre 2025 
• Appui technique de France Cricket : 

o mise en place du scoring en ligne ; 
o formation des arbitres et entraîneurs  ; 
o organisation des compétitions (seniors hommes/femmes et jeunes U16/U19). 

• Objectif à moyen terme : structurer 2 championnats annuels, avec une évolution possible vers le T20. 
2. Matériel 

• Besoin identifié : équipements adaptés aux jeunes (gants, jambières, protections, bats et balles). 
3. Formations 



• Projet : former des tuteurs afin de valider les diplômes ICC (arbitres et entraîneurs) et garantir l’autonomie locale. 
• France Cricket sollicitera l’ICC pour obtenir des places dans les formations de tuteur (d’ici mars 2026). 
• Possibilité d’envoyer Steeven, Conseiller Technique de Cricket en Nouvelle-Calédonie, en Australie ou ailleurs dans 

la région Pacifique. 
Il sera nécessaire de présenter un budget prévisionnel.  

 

Fin de la réunion du CD à 21h30.  

 


